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Objet : Avis des CLE Adour amont et Midouze sur le projet de schéma régional des carrières 
d'Occitanie 

 
 

Monsieur le Préfet de région, 
 

Vous avez sollicité les Commissions locales de l’eau (CLE) du bassin amont de l’Adour et du bassin 

de la Midouze le 9 août 2022 pour émettre un avis de compatibilité du projet de schéma régional 

des carrières d’Occitanie aux schémas d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE).  
  
Les CLE Adour amont et Midouze constatent que le schéma régional des carrières d’Occitanie 

répond pleinement à son rôle d’anticipation des besoins, avec une stratégie affirmée de 

mobilisation de ressources secondaires (réemploi, recyclage…) malgré les freins existants. En 

revanche, les CLE regrettent que les volets eau et biodiversité ne soient pas plus ambitieux, 

d’autant que les carriers du bassin de l’Adour s’inscrivent dans une démarche d’amélioration 

continue de leurs pratiques. 

 

En tenant compte de la volonté du comité de pilotage de faire du schéma régional des carrières 

d’Occitanie un document intégrateur du cadre règlementaire existant, les CLE Adour amont et 

Midouze émettent un avis de compatibilité du projet aux SAGE Adour amont et Midouze, assorti 

des cinq recommandations suivantes : 
 

a) Les CLE Adour amont et Midouze recommandent d’intégrer au schéma régional des carrières 

un objectif d’économies d’eau ou de taux de recirculation des eaux chiffré à viser à 2031 au 

regard des obligations de recyclage des eaux de lavage (AM 22/09/1994). 
 

b) Les CLE Adour amont et Midouze recommandent d’intégrer, dans l’axe 3-5 du schéma régional 

des carrières, une mesure visant à encourager la réalisation d’inventaires écologiques, 

intégrant un volet sur les espèces exotiques envahissantes, dès les zones à enjeu biodiversité 

de niveau 3. Cela permettra d’apporter davantage de nuances entre les attentes pour les 

 



 

zones à enjeu biodiversité de niveau 2 et de niveau 4 tout en répondant à l’objectif de donner 

de la visibilité aux porteurs des projets sur les attentes auxquelles ils seront confrontés pour 

le dépôt de nouveaux projets ou d’extension de sites existants. 
 

c) Les CLE Adour amont et Midouze recommandent d’intégrer, dans l’axe 3-2 du schéma régional 

des carrières, une mesure visant à évaluer l’impact des projets en zone inondable dès les 

premiers niveaux d’aléa pour éviter la sur-inondation des terrains voisins et de proposer la 

prise en compte de l’évaluation des risques au-delà d’une crue décennale afin d’anticiper les 

effets du changement climatique sur la fréquence des inondations extrêmes et ses 

conséquences. 
 

d) Les CLE Adour amont et Midouze recommandent d’ajuster la mesure 4.1.1 du schéma régional 

des carrières pour y prévoir l’information, voire l’association, des CLE aux projets de 

réaménagement et à leurs évolutions. 

Cela permettra aux CLE de pouvoir relayer les besoins à l’échelle de bassins versants, 

notamment pour les carrières alluviales. À titre d’exemple, des projets de réalimentation de 

rivières depuis des carrières ont été identifiés dans des projets de territoire pour la gestion 

de l’eau (PTGE). Ainsi, sur le bassin amont de l’Adour, la CLE avait alerté un carrier lors de 

la phase consultation de son projet d’extension de l’existence d’un projet de réalimentation 

du fleuve depuis sa gravière. Or, le seuil d’avancement du projet (consultation réglementaire) 

complexifie la prise en compte de ce besoin multi-usages et aurait pu être anticipé plus en 

amont par une information, voire une association, de la CLE lors de l’élaboration du projet 

de réaménagement.  

 

e) Les CLE Adour amont et Midouze recommandent de prévoir une mesure dans l’axe 3-6 visant 

à encourager la prise en compte des bonnes pratiques environnementales, et non uniquement 

communiquer sur les dispositifs existants (chartes, …) et leurs contenus. 

 

Comme vous le constaterez, ces recommandations concernent des adaptations du projet pour 

anticiper des problématiques futures et encourager les pratiques vertueuses, sans toutefois créer 

de nouvelles contraintes.  

 
Veuillez agréer, Monsieur le Préfet de région, l’assurance de notre considération distinguée. 
 
 

Paul CARRERE 
Président de la CLE Midouze 

 

 

Christian DUCOS 
Président de la CLE Adour amont 

 

 


